
 
 
 

 
 

POUR LE SERVICE GESTION DU PATRIMOINE PRIVE COMMUNAL ET DE 
L’HABITAT DEGRADE 

RATTACHE A LA DIRECTION GENERALE  
DE L’AMENAGEMENT, DE L’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 

UN TECHNICIEN BATIMENT (H/F) 
 

(Grade requis : Technicien) 
 
 
Vos missions :  
 

  Vous avez en charge la surveillance du patrimoine bâti et non bâti vacant. Concernant le 
patrimoine bâti, vous effectuez des visites techniques liées aux acquisitions, vous montez les 
dossiers de marchés publics nécessaires, vous faites visiter les appartements aux futurs 
locataires et vous rédigez et  transmettez les bons de visites. 
Concernant le patrimoine non-bâti, vous assurez le suivi des travaux d’aménagement et 
d’entretien. 

 Vous êtes également chargé d’assurer l’appui technique à la résorption de l’habitat dégradé, 
dans ce cadre vous effectuez des visites d’immeubles dégradés, vous estimez les coûts de 
réhabilitation pour les dossiers d’insalubrité instruits par le SCHS, vous participez aux réunions 
MOUS et vous assurez une veille technique et réglementaire. 
 
 
Diplômes requis : Bac +2 lié à l’action foncière et à l’immobilier. 
 
Profil : Vous avez une bonne connaissance de la réglementation de l’urbanisme et de 
l’aménagement, du droit de l’habitat et des copropriétés, du domaine du traitement des 
immeubles anciens ainsi qu’une expérience de la mise en œuvre de la méthodologie 
d’ingénierie de projet. 
 

 
Pour toutes candidatures, merci d’adresser votre CV et lettre de motivation (avec 

référence du poste) au  
177 avenue Gabriel Péri 92230 GENNEVILLIERS 

 Service Recrutement ou par email : 
 gpe@ville-gennevilliers.fr  

à l’attention de Monsieur le Maire de GENNEVILLIERS  
Réf. : TECBATGPPC11/DGAUE/SD 

 


